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ELECTIONS FÉDÉRALES 
DU 22 OCTOBRE 2023

Le bureau chargé de diriger les opérations du scrutin
a été constitué comme suit :
Présidente : Mme MACABREY Laurence
Vice-président : M. PRONGUE François
Secrétaire : M. HARSCH Nicolas
Membres Mmes

COROLI Fabienne
DONNET Maude

Transport et fonctions à Chavannes
(bureau accessoire) :

M. CAMENISCH Arno 
et Mme SERRA CALADO Joana

ELECTIONS FÉDÉRALES 
DU 22 OCTOBRE 2023

Le bureau chargé de diriger les opérations du scrutin
a été constitué comme suit :
Présidente : Mme MACABREY Laurence
Vice-président : M. PRONGUE François
Secrétaire : M. HARSCH Nicolas
Membres Mmes

BUCCIARELLI Sophie
CHOPARD Marie Chantal
DEGENAnouck
DICK Carine
DICK Célia
GIGANDET Nadia
GRAELLS Janick
JORDI VALLAT Elisabeth
MUELLER Maryse
MM.
BESSIREOlivier
CATALDO Sandro
DICK Jean-Marc
GAUCHAT Alain
GORGERAT Nicolas
LACHAT Romain
MUELLER Daniel
SCHNEEBERGER Yves
VISINAND Dimitri

MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE
PUBLICATION

Les électeurs et les électrices de la Commune mu-
nicipale de La Neuveville sont convoqués aux urnes
le 22 octobre 2023 pour se prononcer sur les objets
suivants :

ELECTIONS FEDERALES 2023 

- Election du Conseil national
- Election du Conseil des Etats

Le scrutin sera ouvert :
Le scrutin sera ouvert :
dimanche 22 octobre 2023 de 10 h. à 12 h.
dans les locaux de l’Administration communale, 
place du Marché 3, La Neuveville.

RAPPEL :
Les ayants-droit au vote peuvent déposer leur enve-
loppe de vote par correspondance dans la boîte aux
lettres située à l’entrée Sud du bâtiment de l’Admi-
nistration communale, place du Marché 3. Le samedi
précédant le jour de l’élection, les enveloppes
peuvent être déposées jusqu’à 20 heures au
plus tard.Dans ce cas, comme pour le vote par cour-
rier postal, les cartes de légitimation doivent être
signées pour que le vote soit valable.
Un local de vote accessoire sera ouvert le 
dimanche 22 octobre 2023 de 10 h. à 12 h., dans
le bâtiment no 39, Chemin de Chavannes (hangar des
pompiers).

SÉANCE DU CONSEIL 
INTERCOMMUNAL DU SIEL

La prochaine séance du Conseil intercommunal du
SIEL aura lieu le

Mardi 24 octobre 2023, à 18 h 30
à la STEP au Landeron

Ordre du jour :
1. Appel
2. Procès-verbal n°51 de la séance du CI du 
1. 21 mars 2023
3. Crédit d’engagement pour l’échange des 
1. surpresseurs du traitement biologique de la step
4. Crédit d’engagement pour sécurité informatique
1. et mise à jour du logiciel d’exploitation
5. Budget 2024 et plan financier 2024-2028
6. Informations du Comité
7. Agenda 2024
8. Divers
Les séances du Conseil intercommunal sont 
ouvertes au public. Toutes les personnes intéressées
peuvent y assister et sont les bienvenues.

Le Comité du SIEL

LA FÊTE DE LA SORCIÈRE 
Dimanche 29 octobre 2023 dès 17h30
au Café-théâtre de la Tour de Rive 
(place de La Liberté) à La Neuveville

La Société de Développement de La Neuveville
(SDN) a comme tradition d’organiser chaque année 
“La Fête de la Sorcière“ en relation avec la "Balade
de la Sorcière", chemin tracé par la SDN il y a plus
de 20 ans sur les hauteurs de La Neuveville.
Nous avons donc le plaisir de convier enfants et 
parents le dimanche 29 octobre, déguisés ou non,
à 17h15 devant Jura bernois Tourisme, à la rue du
Marché 4.
Nous descendrons ensemble la rue pour nous re-
trouver au Café-théâtre à 17h30 où nous attendra
Nathalie Duplain-Michel, conteuse, qui nous emmè-
nera dans d’étranges histoires…

Vers 18h00, une soupe à la courge 
sera offerte à tous.

Cette petite fête clôt la saison de la Sorcière et de
sa Balade, mais... avant qu’il ne fasse trop froid et
trop nuit ..., venez nombreux nous rejoindre à la
“Fête de la Sorcière“ le dimanche 29 octobre à
17h15. Le Comité de la SDN

Renseignements 079 912 88 39

Nouveau site internet : www.lecaj.ch
Horaires :

Mardi       15h00 - 18h00 
Mercredi  13h30 - 17h30
Jeudi        15h00 - 18h00
Vendredi  15h00 - 23h00
Samedi     Fermé (selon planning)
Ouvertures en soirée

Vendredi 20 et 27 octobre
Samedi 28 octobre

Prochaines activités
20 - 27 Octobre : pendant les ouvertures

Construction et mise en place des décorations 
halloween du CAJ. Nous recherchons des objets de
décorations, des vieilles peluches ou poupées à 
rendre effrayantes !

Samedi 28 octobre : soirée Halloween
19h00 - 23h00

Concours de déguisement / Blindtest
Disco et cocktails sans alcool
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Nous nous réjouissons de recevoir vos votes par 
correspondance, dans la boîte aux lettres commu-
nale ou par courrier postal. Vous pouvez aussi voter
personnellement dans les bureaux de vote ouverts
le dimanche 22 octobre entre 10h00 et 12h00. Le
bureau principal se situe dans le hall d’entrée la Mai-
rie. Le bureau de vote accessoire est à 
Chavannes, dans l’ancien hangar des pompiers.
VOTRE CONSEIL MUNICIPAL

Le baromètre électoral, déjà utilisé lors des élections
cantonales de 2022, a été réactivé pour les élections
au Conseil national du 22 octobre prochain !
Contribuez à atteindre l’objectif de participation de
notre Commune en vous rendant aux urnes et en
augmentant le taux de participation. Profitez de
cette occasion pour élire des candidates et des 
candidats qui représentent vos opinions et défen-
dent les intérêts de notre région. Les élections n’ont

lieu que tous les quatre ans : il est donc primordial
de s’exprimer !
A cet effet, un baromètre électoral, qui indique jour
après jour le nombre de personnes ayant voté à La
Neuveville ainsi que le taux de participation, est vi-
sible sur notre site Internet communal. De plus, un
panneau donnant la même information journalière
est positionné à divers endroits de la localité (à tour
de rôle).

MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE - ELECTIONS FÉDÉRALES 2023 - BAROMETRE ELECTORAL



Noctambus et Moonliner
La Commune participe financièrement aux services
de bus Noctambus et Moonliner. Ceux-ci permettent
aux noctambules de rentrer, chaque weekend, en
toute sécurité à La Neuveville aux horaires suivants:
- Noctambus au départ de la Place Pury
(Neuchâtel) à 2h15 et 4h00
- Moonliner 33 au départ de la Gare (Bienne) 
à 2h15
Ces deux services sont payants ! Il vous est possible
d’obtenir des billets directement dans le bus.

Consultez gratuitement la Feuille officielle www.imprimerieducourrier.ch

Commune de La Neuveville
Place du Marché 3 
2520 La Neuveville
www.laneuveville.ch
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MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE
Publication

Le 16 octobre 2023, le Conseil municipal de La Neu-
veville a révisé partiellement l’Ordonnance d’orga-
nisation. L’entrée en vigueur de cette révision
partielle est fixée au 1er décembre 2023.
Cette ordonnance peut être consultée auprès de
la Chancellerie municipale, place du Marché 3, 2520
La Neuveville.

Un recours en matière communale peut être déposé
à son encontre, dans un délai de 30 jours dès sa 
publication dans la Feuille officielle du district, 
auprès de la Préfecture du Jura bernois, rue de la
Préfecture 2, case postale 106, 2608 Courtelary.

La Neuveville, le 20 octobre 2023
CONSEIL MUNICIPAL

La Municipalité de La Neuveville recherche : 
UN/E APPRENTI/E

ASSISTANT/E SOCIO-EDUCATIF/VE 
POUR LA RENTREE D’AOÛT 2024 

POUR L’ECOLE A JOURNEE CONTINUE 
LE SIGNOL’AIR

Durée de la formation : 1er août 2024 au  
Durée de la formation : 31 juillet 2027 (3 ans)
Ton profil :
Tu es une personne qui apprécie être au contact
des enfants. L’encadrement d’enfants suivant le
cycle scolaire 1, 2 et 3, la préparation d’activités
et de sorties et leur mise en place t’intéressent ?
Cet apprentissage est fait pour toi !
A l’école à journée Le Signol’air, nous offrons
une place d’apprentissage d’assistant/e
socio-éducatif/ve variée et captivante au
sein d’une structure moderne et d’une
équipe dynamique.
Lors de ton apprentissage, tu apprendras à assurer
l’encadrement d’enfants de 4 ans à 15 ans durant
les temps périscolaires (matin/midi/après-midi), à
préparer et à réaliser des activités quotidiennes
diverses et variées avec la possibilité d’organiser
des sorties éducatives à l’extérieur. Le tout dans
un lieu éducatif d’échanges, d’écoute, de partage
et d’apprentissage.
Démarre ta carrière d’apprenti/e assistant/e
socio/éducatif/ve chez nous et envoie-nous
ton dossier de candidature composé d’une
lettre de motivation manuscrite, de ton 
curriculum vitae et de copies de tes derniers
bulletins scolaires, jusqu’au 8 novembre
2023 à l’adresse suivante :

Administration communale
Service des ressources humaines
Mention “Apprenti/e ASE EJC“

Place du Marché 3
2520 La Neuveville

Tous renseignements complémentaires peuvent
être obtenus auprès de Mme L. Lehnherr, par 
téléphone au 032 751 24 85 ou par courriel : 
direction@signol-air.com

La Neuveville, octobre 2023
Le Conseil municipal

La Municipalité de La Neuveville recherche : 
UN/E APPRENTI/E

ASSISTANT/E SOCIO-EDUCATIF/VE 
POUR LA RENTREE D’AOÛT 2024 
POUR SA CRECHE MUNICIPALE 

BIDIBULE
Durée de la formation : 1er août 2024 au  
Durée de la formation : 31 juillet 2027 (3 ans)
Ton profil :
Tu es une personne qui aime s’occuper d’enfants.
L’éducation, la gestion de groupes d’âges diffé-
rents et l’accompagnement t’intéressent ? 
Cet apprentissage est fait pour toi !
A la crèche municipale Bidibule, nous offrons
une place d’apprentissage d’assistant/e
socio-éducatif/ve variée et captivante au
sein d’une structure moderne et d’une
équipe dynamique.
Lors de ton apprentissage, tu apprendras à assurer
la prise en charge de groupes d’enfants de 3 mois
à 4 ans, d’apporter un encadrement de qualité aux
enfants accueillis en garantissant leur bien-être et
leur sécurité et proposer des activités quoti-
diennes diverses et variées correspondant au 
développement de chaque enfant. Tout cela dans
une institution aux activités dynamiques, avec un
jardin privatif, accueillant jusqu’à 24 enfants par
jour. 
Démarre ta carrière d’apprenti/e assistant/e
socio/éducatif/ve chez nous et envoie-nous
ton dossier de candidature composé d’une
lettre de motivation manuscrite, de ton cur-
riculum vitae et de copies de tes derniers
bulletins scolaires, jusqu’au 8 novembre
2023 à l’adresse suivante :

Administration communale
Service des ressources humaines
Mention “Apprenti/e ASE crèche“

Place du Marché 3
2520 La Neuveville

Tous renseignements complémentaires peuvent
être obtenus auprès de Mme A.-S. Lanthemann,
directrice de la crèche, par téléphone au 
032 751 20 21. 

La Neuveville, octobre 2023
Le Conseil municipal

PLAN DIRECTEUR RÉGIONAL DES PARCS
EOLIENS DANS LE JURA BERNOIS (PDPE)

Modification mineure 2023
La modification mineure du Plan Directeur régional
des Parcs Eoliens dans le Jura bernois (PDPE 2023),
adoptée le 31 janvier 2023 par le Comité Directeur
de Jura bernois.Bienne (Jb.B), a été approuvée le 10
octobre 2023 par l’Office des Affaires Communales
et de l’Organisation du Territoire (OACOT) en vertu
de l'article 61 de la Loi sur les Constructions (LC,
RSB 721.o).
Cette approbation abroge de facto le Plan Directeur
régional des Parcs Eoliens dans le Jura bernois du
12 juin 2020.
Les documents concernant le PDPE 2023 peuvent
être consultés au secrétariat de Jb.B (sur rendez-
vous), auprès de la Préfecture de l’Arrondissement
du Jura bernois (Courtelary) ainsi que de l'OACOT
(Nidau) et sur le site internet www.jb-b.ch
Secrétariat de Jb.B
Numéro de la décision : OACOT 2023.DIJ.4436
du 10.10.2023
Instance de décision judiciaire :
Direction de l’Intérieur et de la Justice du Canton de
Berne
Remarque juridique :
Les Communes de la Région ayant qualité pour re-
courir et Jb.B ont la possibilité de recourir contre
cette décision, dans les 30  jours à compter de la
présente publication, auprès de la Direction de 
l’Intérieur et de la Justice du Canton de Berne,
Münstergasse 2, Case postale, 3000 Berne 8 (art.
61a al.2, lit. c LC).
Fin du délai : 20.11.2023
Contact :
Association Jura bernois.Bienne (Jb.B), Rue Pierre-
Pertuis 1, 2605 Sonceboz-Sombeval

Ancien district de 
La Neuveville

Commune de Nods
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La déchetterie de Nods est ouverte comme suit :

Octobre
Samedi  21                                        8h00 à 12h
Lundis    23, 30                                  8h00 à 12h
Nous vous remercions de bien vouloir respecter cet
horaire.

ADMINISTRATION COMMUNALE

HORAIRE 
DE LA DÉCHETTERIE 

COMMUNE MIXTE DE NODS
La commune mixte de Nods 
met au concours la place de

Collaborateur(trice) administratif(ve)
Avec un taux d’occupation de 50-70 %

Pour une entrée en fonction 
dès le 1er décembre ou à discuter

Activités :
- Traitement et suivi des demandes de permis de
- construire
- Participation aux séances de la Commission 
- d’urbanisme 
- Gestion des dossiers de Police des Constructions
- Assurer le suivi de la gestion du Registre fédéral
- des Bâtiments et logements (RegBL) 
- Soutien au personnel administratif
Le cahier des charges complet peut être consulté
sur le site de la commune www.nods.ch
Profil recherché :
- CFC d’employé(e) de commerce ou titre jugé 
- équivalent,
- Expérience dans le domaine des constructions
- Expérience dans le domaine de l’Administration
- publique
- Être autonome et avoir le sens des responsabilités
- Avoir de la facilité dans les contacts
- Si possible connaissances des applications MS 
- Office, Ebau, Innosolvcity et innosolvenergy
- Bonnes connaissances de l’allemand.
Traitement : selon échelle des traitements du 
personnel communal (classe de traitement 12).
Nous offrons une activité autonome et variée ainsi
qu’une place de travail stable au sein d’une collec-
tivité publique à dimension humaine qui œuvre en
faveur des citoyens.
Les dossiers de candidature sont à adresser avec
mention “postulation“ à l’adresse électronique
commune@nods.ch

jusqu’au 31 octobre 2023.
Vous pouvez obtenir des renseignements sur ce
poste auprès de l’Administration communale au 
N° de tél. 032 751 24 29.

COMMISSION D’URBANISME, 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET POLICE DES CONSTRUCTIONS

Recherche d’un membre dès le 01.11.2023
Souhaitez-vous participer à la vie communale en
collaborant au sein de la commission d’urbanisme,
aménagement du territoire et police des construc-
tions ?
Alors n’hésitez pas. Faites-le savoir au conseil 
communal, jusqu’au vendredi 27 octobre prochain,
en motivant brièvement votre intérêt. De plus am-
ples renseignements peuvent être obtenus auprès
de l’Administration communale au 032 751 24 29
ou directement auprès de M. Mathieu Klinger,
conseiller en charge du Dicastère de l’Aménage-
ment du territoire et des constructions, et président
de la commission, au 076 465 51 90.

CONSEIL COMMUNAL

MISE À DISPOSITION 
DE TOILETTES PUBLIQUES

Depuis peu, des toilettes publiques ont été mises à
disposition de la population. Ces dernières se 
derrière le bâtiment de l’Administration commu-
nale, plus précisément sur la place de la déchetterie,
selon l’image suivante :

Commune de Nods

Avis de construction
Requérant : Vincent Bernasconi, Chemin de Pierre
Grise 26, 2518 Nods
Auteur du projet :N. Marti SA, Marti Nicolas, Gare
3a, 2520 La Neuveville
Propriétaire :Vincent Bernasconi, Chemin de Pierre
Grise 26, 2518 Nods
Projet : Remplacement de la chaudière et boiler par
une pompe à chaleur extérieure sur RF 3435, Chemin
de Pierre Grise 26, 2518 Nods

CONSEIL DES SAPEURS-POMPIERS 
DU PLATEAU DE DIESSE

Recherche d’un membre dès le 01.01.2024
Souhaitez-vous participer à la vie régionale en 
collaborant au sein du Conseil des sapeurs-
pompiers du Plateau de Diesse ?
Alors n’hésitez pas. Faites-le savoir au conseil com-
munal, jusqu’au jeudi 30 novembre prochain, en
motivant brièvement votre intérêt. De plus amples
renseignements peuvent être obtenus auprès de
l’Administration communale au 032 751 24 29 ou
auprès de Madame Mary-Claude Bayard, responsable
du dicastère de la sécurité publique au 076 525 93 11.

CONSEIL COMMUNAL

Zone : Zone d’habitation 1
Dérogation :Aucune 
Dimensions : Suivant plans et profils
Protection des eaux : S 3
La demande, les plans et les autres pièces du dossier
sont déposés publiquement à l’administration com-
munale de Nods jusqu’à l’expiration du délai d’op-
position. Le dossier peut également être consulté sur
la plateforme eBau (www.be.ch/ebau).
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter de
la date de la première publication. Les oppositions
dûment motivées, les éventuelles réserves de droit
et demandes de compensation des charges (art. 31
LC et 32 DPC) doivent être envoyées en deux exem-
plaires à l’Administration communale, 2518 Nods,
au plus tard jusqu’au dernier jour de la mise à l’en-
quête publique. Le droit à la compensation des
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été annoncé
dans le délai imparti (art. 31 al. 4 lit a LC).
Nods, le 20.10.2023 

Administration communale

Commune mixte de Nods
MESURES À RESPECTER 

AFIN DE FACILITER LE DÉNEIGEMENT
Aux portes de l’hiver, nous rappelons à chacun que
le stationnement de tout véhicule sur la voie pu-
blique durant la période hivernal est interdit.
D’autre part,  nous prions les propriétaires de
biens fonciers de baliser les barrières, coins de
mur et tout autre obstacle afin de faciliter le
déneigement et d’éviter ainsi tout dégât.
Les agriculteurs sont priés de bien vouloir
débarrer les champs en bordure de route 
où la neige pourrait endommager leurs bar-
rières. Dans le cas contraire, nous déclinons
toute responsabilité en cas de non-respect
de cette consigne et nous ne prendrons pas
en charge les frais de remise en état.

Merci d’avance pour votre collaboration
Conseil communal   

TAILLES SAISON HIVERNALE
Afin de préparer au mieux la saison hivernale
à venir, nous vous rappelons que selon les dis-
positions de la loi et de l’ordonnance sur les
routes, 

Les haies, buissons, cultures agricoles et arbres
qui ne sont pas à haute tige doivent respecter
une distance d’au moins 50 cm par rapport au
bord de la chaussée (largeur libre). Les branches
surplombant la chaussée ne doivent pas encom-
brer le profil d’espace libre de 4.50 m (hauteur
sur la chaussée). Cette hauteur est réduite à
2.50 m au-dessus des chemins pour piétons, des
trottoirs et des pistes cyclables. En outre au bord
des pistes cyclables, une bande de 50cm doit
être maintenue libre.

Les riverains des routes doivent respecter les
dispositions ci-dessus et tailler leurs arbres ou
autre végétation, si nécessaire plusieurs fois
par année. Ils sont responsables d’éliminer  à
temps les arbres ou les grosses branches n’offrant
pas suffisamment de résistance au vent ou aux 
intempéries et risquant de tomber sur la chaussée.
Ils doivent aussi débarrasser la chaussée de tous 
rameaux tombés et des feuilles d’automne.
Nous vous prions de bien vouloir effectuer les tailles
adéquates jusqu’au 31 octobre 2023.
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PASSAGE DU BIBLIOBUS 
À DIESSE, LAMBOING ET PRÊLES

Stationnements du 4ème trimestre 2023

Stationnements
Diesse : Devant le complexe communal 

«Le Battoir», entre 11h00 et 11h45
Prêles :         A l’Est du bâtiment administratif, 
Prêles :      entre 13h15 et 14h15
Lamboing : A l’arrêt de bus, entre le restaurant du
Lamboing : Cheval Blanc et la boulangerie Bayard,
Lamboing : entre 14h30 et 15h30
28 octobre, 11 novembre, 25 novembre, 9 décem-
bre, 23 décembre.

L’administration communale

Jours Matin Après-midi
Lundi 08h00 - 11h30 14h00 - 18h00
Mardi 10h00 - 11h30 14h00 - 16h00

Mercredi 10h00 - 11h30 14h00 - 16h00
Jeudi 08h00 - 11h30 14h00 - 16h00

Vendredi 10h00 - 11h30 14h00 - 16h00

Horaires 2023 - Téléphone & Guichet
La permanence téléphonique est assurée du :
LUNDI AU VENDREDI DE 8H00 À 11H30 ET DE 13H30 À 16H00

Le guichet de l’administration est ouvert selon l'horaire suivant :

Si vous ne pouvez pas passer aux heures 
d’ouverture vous pouvez fixer un rendez-vous

Les coordonnées de l’administration sont les suivantes :
Adresse postale : Commune mixte de Plateau de Diesse

La Chaîne 2 – 2515 Prêles
Adresse e-mail : info@leplateaudediesse.ch
Téléphone : 032 315 70 70 

Site internet : www.leplateaudediesse.ch

En 2023, l’administration sera fermée aux dates suivantes :
Jours Du Au Raison

25.12.2023 02.01.2024  Fermeture 
fin d’année

Plan d’ouverture de la déchetterie de Diesse

Points de collecte des déchets verts 
Lamboing / Prêles

Les deux points de collectes sont à l’extérieur, donc
accessibles en tout temps à l’exception du dimanche.
Des contrôles de vignettes seront effectués.

Les déchetteries et les points de collecte des déchets
verts sont destinés uniquement aux personnes domi-
ciliées dans la Commune mixte de Plateau de Diesse.

Pour des renseignements pointus au contrôle des 
habitants, veuillez vous présenter lundi & mardi toute
la journée ou mercredi, jeudi & vendredi matin.

Pour rappel, la traditionnelle soirée des Promotions civiques 2023
aura lieu vendredi 27 octobre à 18h30 dans la commune mixte de Plateau de Diesse.

A cette occasion, une équipe de la Ludothèque de La Neuveville organisera des jeux de société
pour novices et initiés, dans une ambiance conviviale et chaleureuse, mêlant stratégie et coopération.

Vous venez d’avoir 18 ans et avez reçu une invitation par poste il y a quelque temps déjà. Vous aimez
les jeux de sociétés et la convivialité, alors soyez des nôtres lors de cette soirée !

Vous pouvez encore vous inscrire jusqu’au 23 octobre à l’adresse : catherine.favre@leplateaudediesse.ch
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ELECTIONS CONSEIL NATIONAL 
ET CONSEIL DES ETATS
DIMANCHE 22.10.2023

Il est possible de venir voter à l’administration com-
munale, La Chaîne 2 à Prêles, le dimanche 22 
octobre 2023 au bureau de vote de 10h00 à
12h00.
Pour le vote par correspondance, ce dernier doit être
déposé à la poste, en courrier A, en temps voulu. Il
peut aussi être déposé dans les boîtes aux lettres
communales disposées dans les trois villages,
jusqu'au samedi 20h00.
Pour rappel, les boîtes aux lettres des anciennes ad-
ministrations communales de Diesse et Lamboing
peuvent être utilisées pour le dépôt des enve-
loppes de vote par correspondance, mais ne
doivent en aucun cas servir au dépôt d’autres 
documents pour la commune.
ATTENTION :
1. Le vote par correspondance n’est valable
que si la carte de légitimation est signée par
l’électrice ou l’électeur. 
N’oubliez donc pas de signer votre carte !
2. Pour rappel, seuls les bulletins de vote 
doivent être insérés dans la petite enveloppe.
La carte de légitimation signée doit être glis-
sée dans la grande enveloppe à fenêtre, avec
la petite enveloppe contenant les bulletins.
Présidence : M. Frédéric Racine
Administration : Mme Christine Bueche
Bureau de vote Dimanche 22 octobre 2023

de 09h45 à 12h00
Membres : Mme Jacqueline Bolliger

M. Raoul Humair
Suppléantes : Mme Malou Immer

Mme Priska Joliquin 
Bureau de 
dépouillement Dimanche 22 octobre 2023

à 9h00
Membres : M. Yves Bolliger

Mme Magali Clerc

COMMUNE MIXTE DE PLATEAU DE DIESSE
ÉLECTION COMMUNALE 

COMPLÉMENTAIRE DU 1er octobre 2023
(Législature 2022-2025)

PROCLAMATION DU RÉSULTAT FINAL
Conformément à l’art. 16, al. 2, 3 et 4 du Règlement
communal concernant les élections et votations aux
urnes, se fondant également par analogie sur l’art.
33, al. 2 de la Loi cantonale sur les droits politiques,
le Conseil communal, dans sa séance du 16 octobre
2023, constatant que les délais de recours étaient
échus, qu’il n’existait pas de motifs d’incompatibi-
lité, ni en raison de la fonction (art. 50 RO), ni par
rapport à la parenté (annexe II RO) et qu’aucun vice
ne l’entachait, a validé le résultat de l’élection com-
munale complémentaire du 1er octobre 2023 orga-
nisée en scrutin libre.
Est ainsi proclamé élu avec 95 voix :
En qualité de Conseiller communal :
HOFER André 11.01.1957 Prêles   Enseignant
Il a déclaré vouloir accepter la charge que les 
citoyens lui ont confiée.
Nous nous permettons de lui adresser nos sincères
félicitations pour sa brillante élection.
Le Conseil communal
Prêles, le 20 octobre 2023

Mme Damara Röthlisberger
M. Georges Jornod
Dimanche 22 octobre 2023 
à 9h45
Mme Claudia Bärtschi
Mme Marion Jost
M. Olivier Halter
Mme Céline Habegger 

Suppléant : M. Thybaud Jucker
L'administration communale

PROJET-PILOTE DE RÉDUCTION DE
L’ÉCLAIRAGE DES ROUTES CANTONALES

DANS LE JURA BERNOIS
L’éclairage public sera réduit à son strict 
minimum au cœur de la nuit sur les routes 
cantonales dans six localités du Jura bernois
cet hiver, dans le cadre d’un projet-pilote de
l’Office des ponts et chaussées du canton de
Berne et de l’association Jura bernois.Bienne.
Six localités réparties dans l’ensemble du Jura 
Bernois participeront à un projet-pilote de réduction
de l’éclairage public le long des routes cantonales
entre le 29 octobre 2023 et 31 mars 2024. Il s’agit
de Tramelan, Bévilard, Prêles, Sonvilier, Nods et 
Cormoret, qui fut la première commune de Suisse à
avoir été dotée d’un éclairage public électrique en
1885.

Sécurité garantie
Faisant suite à une demande de Jb.B de réduire
l’éclairage des routes cantonales, les autorités 
bernoises ont proposé un essai-pilote. Au total, 450
candélabres seront reprogrammés afin de maintenir
l’éclairage des routes cantonales au minimum mais
en continu durant l’extinction des routes commu-
nales, soit à environ 5 % de la puissance au lieu
d’environ 10% selon le standard cantonal. Pour des
raisons de sécurité, les passages piétons resteront
éclairés à 30% de la puissance maximale, égale-
ment en continu. En-dehors de cette plage nocturne,
le profil d’éclairage actuel des routes cantonales
sera maintenu.

Enseignement pour tout le canton
Une évaluation sera réalisée par Jb.B, en collabora-
tion avec l’Office des ponts et chaussées (OPC) 
et les communes concernées, afin d’évaluer les 
économies d’énergie, l’impact sur la vitesse du trafic
et la sécurité, ainsi que l’acceptation de cette 

mesure par la population. Les enseignements de
cette phase-pilote pourront être pris en compte
dans les réflexions sur les futures optimisations de
l’éclairage public des routes cantonales. Le canton
pourra notamment évaluer la pertinence de 
poursuivre cette mesure et de l’étendre à d’autres 
communes. 

sChoix des communes
Les communes-pilotes de la région du Grand Chas-
seral ont été sélectionnées sur la base de critères
spécifiques définis d’entente entre l’OPC et Jb.B. Afin
de participer à ce test, les localités devaient notam-
ment être équipées le long des routes cantonales
de candélabres LED réglables et avoir déjà procédé
à une extinction des routes communales la nuit.
D’autres critères ont été évalués afin de pouvoir 
tester cette mesure dans différentes configurations,
en tenant compte par exemple de la charge de 
trafic, de la desserte en transports publics ou encore
de la présence de carrefours importants ou de 
passages à niveau.

Canton pionnier
Le canton de Berne joue depuis des années un rôle
de pionnier en matière d'éclairage des routes 
cantonales. Il utilise systématiquement des 
luminaires à LED intelligents selon le principe de
“l'éclairage à la demande“, qui permet de réduire
l'éclairage la nuit, aux heures de faible trafic, en
fonction des besoins des utilisateurs. Grâce à ce 
système innovant, le canton économise chaque
année des dizaines de milliers de kilowattheures
d'électricité et réduit fortement la pollution 
lumineuse.

Avis de construction
Requérant : Garage des Rocs SA, Route de Lam-
boing 45, 2517 Diesse
Auteur du projet : MBR Architecture SA, Passage
de l’Esplanade 1, 2610 St-Imier
Propriétaire foncier : Garage des Rocs SA, Diesse
Projet : Construction d’une annexe pour vestiaire et
cafétéria, parcelle no 2316, Route de Lamboing 45,
village de Diesse
Zone : activités AI
La demande, les plans et les autres pièces du dossier
sont déposés publiquement au bureau communal de
la Commune mixte de Plateau de Diesse à Prêles
jusqu'à l’expiration du délai d’opposition. Le dossier
peut également être consulté sur la plate-forme
eBau https://www.be.ch/ebau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter de
la première publication dans la FOD, soit du 13 
octobre au 12 novembre 2023. Les oppositions 
dûment motivées doivent être envoyées en double
exemplaire à la Commune mixte de Plateau de
Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 13 octobre 2023
Secrétariat communal

AVIS DE FERMETURE DE LA ROUTE
CANTONALE DIESSE-LAMBOING 

Le comité du GAD informe les riverains et les usa-
gers que la route cantonale Diesse-Lamboing
sera fermée à la circulation le 
lundi 30 octobre 2023 de 07h00 à 18h00
en raison de la foire de Diesse qui se tiendra sur
ce tronçon. Une déviation sera mise en place.
Nous vous remercions de votre compréhension 
et nous espérons que vous réserverez un bon 
accueil à nos partenaires les commerçants 
itinérants.
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ORGANISATION DE LA FÊTE VILLAGEOISE 2024 À LAMBOING
Afin de pouvoir organiser la fête villageoise à Lamboing en 2024 qui se déroulera du 

23 au 25 août 2024
la commune est à la recherche de citoyennes et citoyens prêts à s’engager. 

Dans le cas où vous seriez intéressés à vous investir dans ce projet, ou pour tout 
complément d'information, veuillez contacter l'administration communale, au 032 315
70 70 ou par courriel à info@leplateaudediesse.ch
Nous vous remercions de vous annoncer d’ici au 31 octobre 2023, afin que
nous puissions rapidement mettre sur pied la première séance.
D'ores et déjà, nous vous remercions de votre engagement.
L’administration communale

FSG La Neuveville  
La Sportive du Plateau de Diesse
Course d’orientation de Halloween

Aux associations sportives de la région.
Mesdames et Messieurs,
C’est avec un grand plaisir que nous convions à cette 8ième édition
de la course d’orientation d’Halloween.
Elle se tiendra le samedi 28 octobre 2023 au stand de Tir de Prêles.
Le flyer ci-joint vous donnes tous les détails de cette manifestation.
Il s’agit bien sûr d’une manifestation qui n’a d’autre but qu’une ren-
contre amicale. Les Participations peuvent être individuelles ou en
groupes.
1. Deux parcours seront proposés pour différents niveaux de prépa-
ration et pour les enfants
2. La participation est gratuite et il sera possible de s’inscrire sur place
ou sur le site internet de La Sportive, ce que nous encourageons vi-
vement en raison de la préparation, en particulier pour l’impression
des cartes du parcours. Pour ceux qui participent en équipes., celles-
ci seront formées sur place. Un message d’annulation paraitra sur le
site de la sportive en cas de force majeur.
3. Un pique-nique clôturera la manifestation, à la place de pique-
nique ou au stand de tir selon la météo, ou chacun amène son repas,
une braise sera à disposition.
4. Un Apéro sera offert conjointement par la FSG-La Neuveville et La
Sportive du Plateau de Diesse.
5. En annexe vous recevez le flyer d’information.
Nous vous remercions de bien vouloir faire parvenir cette information
à tous vos membres.
Avec nos meilleures salutations
Pour les sociétés FSG La Neuveville et La Sportive du Plateau de
Diesse Fabian Perrot, Richard Mamie, Laurent Anex et Jonathan Geiser



Adresses utiles
  Service de maintien à domicile (SMAD)
La Neuveville - Plateau de Diesse
Route de Neuchâtel 19 - 2520 La Neuveville
Tél. 032 751 40 61 - www.smad.ch

Service Transports Croix-Rouge Tavannes
District de La Neuveville, avez-vous besoin d’aide ?
Transports de personnes (médecin, coiffeur, etc)
Renseignements : lundi-vendredi de 8h30 à 11h30
Tél. 032 489 10 03 

Home Montagu et foyer de jour
Rue Montagu 8 - 2520 La Neuveville - Tél. 032 751 26 96
Repas à domicile : tél. 032 751 21 05
www.home-montagu.ch

Secrétariat de la Paroisse Réformée
Nouveaux horaires : le secrétariat, Grand Rue 13, est ouvert
les matins de 8h30 à 11h30  LU, ME, JE, VE.
Tél. 032 751 10 35, Courriel : info@paref2520.ch
Visitez notre site Internet : www.paroisse2520.ch

Secrétariat de la Paroisse Catholique
(rue des Mornets 15) : ouvert mardi de 14h à 17h30. 
La secrétaire est atteignable au 032 751 28 38 tous les jours, sauf
lu et ve après-midi. Autre contact : Yannick Salomon, théologien en
pastorale, tél. 079 352 38 12. www.upbienne-laneuveville.ch

Service de l’Equipement de La Neuveville
Service de garde, no de tél. 032 752 10 99. Uniquement pour
les urgences liées aux réseaux hors des heures d’ouverture de
l’administration.
Administration du cimetière de La Neuveville 
Pour tous renseignements : Tél. 079 248 26 26

Service payant de bus durant le week-end
Noctanbus: départ de la Place Pury (Neuchâtel) à 2h15 & 4h
Moonliner: départ de la Gare (Bienne) à 2h15

Jura Bernois tourisme
Rue du Marché 4, 2520 La Neuveville, ouvert du mardi au 
vendredi : 9 h-12 h / 14 h-17 h. 
Infos et manifestations sous www.jurabernois.ch. 
Courriel : info@jurabernois.ch / Tél. 032 751 49 49

Agenda

12 / Paroisses 

Paroisse réformée de La Neuveville

Musée d’art & d’histoire de La Neuveville
Ouvert du 29 avril au 29 octobre 2023. Samedi et dimanche de
14h30 à 17h30. Exposition temporaire intitulée “Petites an-
nonces“ présentant plusieurs centaines d'anciennes publicités,
toutes parues dans le Vignoble et le Courrier entre 1861 et 1915.
et l'exposition “Ville d'étude et de séjour“ prolongée en 2023.
www.museelaneuveville.ch – musee.laneuveville@bluewin.ch

Musée de la vigne du lac de Bienne, Chavannes / Gléresse
Le musée est ouvert tous les samedis et dimanches du 29 avril
au 29 octobre 2023 de 13h30 à 17h.
Visites guidées et locations de salles sur demande
Renseignements: Tél.  032 315 21 32
www.rebbaumuseum.ch – info@rebbaumuseum.ch

Fondation de l’hôtel de ville / Musée, Le Landeron
Le Musée est ouvert tous les samedis et dimanches de 14h30
à 17h30. Exposition permanente, vigne et culture, autrefois
au Landeron. 

Café Théâtre de la Tour de Rive - La Neuveville
Samedi 21.10.2023      20h30 Les Fils du facteur
Samedi 28.10.2023      20h30 Jamais sans lui
Dimanche 5.11.2023        17h00 Hands Up
Samedi 18.11.2023        20h30 Diane Tell
Samedi 2.12.2023          20h30 Georges Chelon
Vendredi 8.12.2023          20h30 Cosa Nostra jazz band
Vendredi 15.12.2023        20h30 Gala du 20ème
Samedi 15.12.2023        20h30 Gala du 20ème
Samedi 13.01.2024        20h30 Yoann Provenzano
Samedi 3.02.2024          20h30 Gwennyn
Samedi 10.02.2024        20h30 Jaël
Samedi 16.02.2024        20h30 Romain Didier
Jeudi 29.02.2024        20h30 Pippo Pollina
Vendredi 8.03.2024          20h30 Phanee de Pool
Samedi 9.03.2024          20h30 Phanee de Pool
Ve-Sa-Di 15-17.03.2024 Boogie-Woogie festival
Vendredi 22.03.2024      19h00 Concert EMJB
Samedi 22.03.2024      17h00 Concert EMJB
Samedi 20.04.2024       20h30 Bergamote
Dimanche 21.04.2024      17h00 Bergamote
Vendredi 26.04.2024       20h30 enapARTé
Samedi 27.04.2024       20h30 enapARTé
Dimanche 28.04.2024      17h00 enapARTé

Consultez gratuitement la Feuille officielle 
www.imprimerieducourrier.ch

Paroisse réformée de La Neuveville
Vendredi 20octobre
Pas de cultes dans les homes.
Dimanche 22 octobre
10h, culte à la Blanche-Eglise avec la pasteure Marie-
Laure Krafft Golay. Sara Gerber, orgue.
Mercredi 25 octobre
10h, prière et partage biblique à la salle Schwander
Jeudi 26 octobre
16h, maison de paroisse. Projection de photos et souper
simple offert à tous. Voir l’encadré pour s’inscrire.
A votre service
Pasteur John Ebbutt, 032 751 28 57, 078 648 57 23, 
j.ebbutt@macquality.ch
Secrétariat : Sylvie Augier Rossé, 032 751 10 35
Retrouvez toutes nos infos et l’enregistrement des 

prédications sur notre site internet : 
www.paref2520.ch - info@paref2520.ch

et www.lac-en-ciel.ch
Kirchgemeinde Pilgerweg Bielersee 

Sonntag, 20. Oktober
18.20 Uhr, Carnotzet J.-F. Perrot Twann: Trüelete-Gottes-
dienst mit Pfr. Peter von Salis und Matjaz Plazet (Akkor-
deon) im Carnotzet J.-F. Perrot, Dorfgasse 49, Twann.
Pikettdienst
29. Juli bis 29. Oktober: Pfr. Peter von Salis.
(Telefon 078 741 37 64)

www.kirche-pilgerweg-bielersee.ch

Paroisse catholique de La Neuveville
Messe dominicale
Dimanche 22 octobre, 10h, église Notre-Dame de 
l’Assomption, La Neuveville.
Prière du chapelet en octobre
Tous les jours du mois d’octobre, sauf le weekend, à 10h
en l’église St-Nicolas, Bienne (Rue Aebi 86).

Paroisse réformée Diesse, Lamboing, Prêles
Dimanche 22 octobre
Culte à Diesse, 10h, service de voiture (voir ci-dessous)

Groupe de recueillement
Jeudi 26 octobre, 13h30, église, moment de ressource-
ment et de partage
Dimanche 29 octobre
Culte à Diesse, 10h, culte régional Lac-en-Ciel (Atten-
tion: passage à l'heure d'hiver) thème: Quand la nature
nous parle si bien de la foi! 
Marché de Noël
Prochain Marché de Noël, dimanche 19 novembre, 
Battoir de Diesse
Service de voiture
9h35 école à Prêles/ 9h40 La Poste Lamboing; si le culte
a lieu à Nods ou La Neuveville, ajouter 9h45 au centre
du village à Diesse.

Paroisse de Nods
Dimanche 22 octobre
10h, culte à Nods.
Dimanche 29 octobre
10h à Diesse, culte régional à Diesse
Contacts
M. le Pasteur Marco Pedroli est à votre disposition au 
076 588 98 85 ou par email marco.pedroli@sunrise.ch
N'hésitez pas à le contacter !
Catéchète professionnelle
Mme Sarah Holzmann 079 654 63 58
Eglise Evangélique de l’Abri, La Neuveville

Dimanches : Culte à l’église de l’Abri.
1er et 3ème dimanches du mois 10h : Culte groupes de vie.
Cours message ou réflexion et partages en groupes. 
(également en streaming)
2ème dimanche du mois à 10h : Cultes intergénérationnels.
Sans streaming
4ème dimanche du mois à 10h : Culte Bible en main. 
(également en streaming)
Si 5ème dimanche du mois à 10h : Vous référer au site internet.
Le programme est actualisé régulièrement sur le site

www.labri.ch/agenda
Pasteur Didier Suter : 032 751 36 65 ou pasteur@labri.chs

Repas choucroute
en faveur de projets sociaux à Cuba

Dimanche 19 novembre 2023
Salle des Epancheurs / La Neuveville

Accueil apéritif dès 11h30
Repas à 12h15

Soyez les bienvenus pour partager un beau moment
autour d’une savoureuse choucroute maison ! 
Ce repas permettra de soutenir notre œuvre 
d’entraide DM. Celle-ci collabore avec plusieurs 
partenaires locaux qui organisent des projets en
faveur des personnes âgées et défavorisées ainsi
que des actions de formation et de sensibilisation
notamment auprès des jeunes. 

Plus de renseignements sur www.dmr.ch
La participation financière à ce repas est laissée à
la liberté de chacun. Les enfants, jeunes et familles
sont également accueillies ! 
Inscription par téléphone ou e-mail jusqu’au
12 novembre 2022 au secrétariat de la paroisse
réformée, Grand’Rue 13, CP 217, 2520 La Neuveville.
Tél : 032 751 10 35 (répondeur)
E-mail : info@paref2520.ch

RENCONTRE CONVIVIALE 
Nous vous convions à une rencontre ouverte à tous
les retraités et retraitées, jeunes ou plus âgés le jeudi
26 octobre, à 16h à la maison de paroisse réformée,
chemin de la Raisse 3, à la Neuveville.
Au menu : projection de photos de la région, entre
lac et montagne, vignes et champs. Une méditation
poétique pour cheminer par l’image sans se fatiguer!
A 17h, un souper simple sera offert pour partager
ensemble un moment convivial avant de se souhaiter
une bonne rentrée.

Nous nous réjouissons de vous accueillir ! 
Au nom de l’équipe de préparation, John Ebbutt, pasteur
Inscriptions jusqu’au 24 octobre à l’aide bulletin
d’inscription ci-dessous ou sur le répondeur, en lais-
sant vos coordonnées : 032 751 10 35 ou encore
par mail : info@paref2520.ch

Prénom(s) : ..............................................................

Nom : ......................................................................

Adresse : .....................................................................

.................................................................................

No de téléphone : ...................................................
J’ai /nous avons besoin d’être véhiculé :  oui/non


